
  
 

  

 
 
 

Barème des Honoraires 
 
 

de 0€ à 250 000€           12 000€ TTC  maximum 

 
à partir de 250 001€              5% TTC maximum 

 
 
Fonds de commerces et             

locaux commerciaux                  6% TTC maximum 

 
 
 
 
 
 

Honoraires d’agence à la charge de l’acquéreur 
Sans maniement de fonds 

 


